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Plateforme académique des bourses 

 
CAMPAGNE DE BOURSE DE COLLEGE DANS L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 

CALENDRIER DE GESTION 2023-2024 

 

Vendredi 1er septembre 2023 Ouverture de la campagne de bourse de collège 

Dès réception des dossiers Saisie informatique 
Instruction → Décision d’attribution ou de refus de bourse 
Notification de la décision aux familles 

Jeudi 19 octobre 2023 Fin de la campagne de bourse de collège 

Lundi 6 novembre 2023 Transmission à la plateforme par mail des documents suivants : 
- liste des élèves boursiers, 
- état récapitulatif du trimestre 1 septembre-décembre 2023, 
- bilan de gestion du trimestre 3 avril-juin 2023, 
- état récapitulatif des primes d’internat du trimestre (liste des élèves et montant à payer), le cas échéant. 

Vendredi 9 février 2024 Transmission à la plateforme par mail des documents suivants : 
- état récapitulatif du trimestre 2 janvier-mars 2024 (bourses par échelon), 
- liste des élèves boursiers sortants comptabilisés dans le trimestre (état néant en l’absence d’élèves sortants), 
- liste des élèves boursiers du 2ème trimestre à payer, 
- bilan de gestion du trimestre 1 septembre-décembre 2023, 
- fiches “retenues sur bourse” et “vacance de bourse”, 
- état récapitulatif des primes d’internat, le cas échéant. 

Mercredi 15 mai 2024 Transmission à la plateforme par mail des documents suivants : 
- état récapitulatif du trimestre 3 avril-juin 2024 (bourses par échelon), 
- liste des élèves boursiers sortants comptabilisés dans le trimestre (état néant en l’absence d’élèves sortants), 
- liste des élèves boursiers du 3ème trimestre à payer, 
- bilan de gestion du trimestre 2 janvier-mars 2024, 
- fiches “retenues sur bourse” et “vacance de bourse”, 
- état récapitulatif des primes d’internat, le cas échéant. 
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Tout au long de l’année et dans les meilleurs 
délais 

- Transmission à la plateforme par mail des fiches de transfert d’élève boursier, 
- Signalement à la plateforme par mail de tout changement de régime (interne ou demi-pensionnaire) d’un élève boursier 
et de la date exacte afin de permettre la proratisation de la prime d’internat. 

 
Ce calendrier est prévisionnel. Les dates limites de retour des documents seront confirmées dans des notes transmises ultérieurement. 


